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Un an déjà de travail accompli pour notre équipe municipale au sein des différentes 
commissions communales et intercommunales. 
Bon nombre de rencontres, de réunions ont été nécessaires pour se familiariser 
avec les dossiers en cours et les projets programmés dans nos différents villages 
depuis plusieurs années. 
Le résultat financier de notre première année de fonctionnement est totalement 
satisfaisant car il est fidèle aux objectifs fixés. Grâce à ce résultat, ce sera plus de  
1 380 000 € qui seront investis en autofinancement sur notre territoire. 
Investissements nécessaires et répartis équitablement sur nos trois villages.  
L’harmonisation de notre fiscalité et des tarifs des différentes prestations 
communales fait partie de nos obligations 2018. Le lissage des différents taux (taxe 
d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti) sur une période 
de 12 ans maximum a été retenu par le conseil municipal. Ce choix permet de 
limiter l’impact financier auprès des familles et des propriétaires fonciers. 
Le résultat financier positif, cumulé à un faible taux d’endettement de notre 
collectivité nous amènent à avoir de réelles perspectives d’investissement. 
Nous nous devons d’être ambitieux, réalistes et surtout prudents face aux 
incertitudes et au manque de précisions de la réforme de l’Etat sur la suppression 
de la taxe d’habitation et notamment sur la compensation qui sera reversée aux 
communes. À l’approche du 21 juin, je vous souhaite à toutes et tous de bonnes 
vacances estivales. 

Le Maire, Jean-Pierre COCHARD

Je suis Thomas Moron et avec un 
groupe d’amis passionnés de chien nous 
avons créé un club de Canicross (activité 
sportive avec son chien) en janvier 2017 
qui se nomme les Speed Dogs Angevins 
et dont je suis le président. 
Une démonstration de cette discipline 
a été faite lors des foulées du layon à 
Martigné-Briand fin août 2017, et depuis 
nous organisons des sorties en groupe 

une fois par mois dans divers sites (le dimanche 3 juin nous serons à Martigné-Briand 
au stade de Girondeau de 10h à 12h). N’hésitez pas à consulter notre page Facebook 
«SpeedDogsAngevins» où tous les évènements et sorties y sont notés.
Le 17 novembre 2018 une compétition sera organisée au stade de Girondeau à 
Martigné-Briand.
Le canicross, le canivtt et le canimarche sont des sports ou coureurs et chiens sont 
liés dans le même effort, reliés l’un a l’autre par une longe, un sport de complicité que 
chacun peut découvrir. 
Peu importe le chien (tant qu’il est apte à courir), peu importe le coureur, le canicross, 
le canivtt, le canimarcheur sont avant tout une complicité, un partage et une passion.
Pour plus d’informations, contacter : 
Tél : 06.74.89.57.40 ou par mail : tomtom.express@yahoo.fr 
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Editorial

 Clin d’oeil

www.mairie-terranjou.fr

---------------------------------------------------------------------------
Point sur la Maison de santé Martigné-Briand
Le dossier  est en cours dans les services de la 
Communauté de Communes ; la consultation 
pour la maîtrise d’œuvre (architectes) devrait être 
engagée prochainement.

Il faut souligner que les crédits de la  Maison 
de santé de Martigné ont été inscrits au budget 
2018 de la Communauté de Communes. Une 
seconde subvention de l’Etat d’un montant 
de 391 035 euros vient d’être attribuée. Nous 
pouvons considérer que ce projet est sur la bonne 
voie même si effectivement des retards ont été 
enregistrés.

---------------------------------------------------------------------------
Aménagement de la place du marché - 
Martigné-Briand 

La commission Espaces Verts en lien avec les 
employés communaux viennent de terminer 
le réaménagement de la place du marché de 
Martigné-Briand. Les grands bacs en pierre, qui 
étaient  détériorés par les racines des arbres, ont été 
supprimés pour laisser place à un aménagement 
plus estival.  Les petits bancs invitent à se poser, 
proches des palmiers et agapanthes qui ornent cet 
endroit.

---------------------------------------------------------------------------
Information
Dans la continuité des constatations de fissures 
sur bâtiments et après de nombreux contacts 
avec les services de la Préfecture et la Direction 
Départementale des Territoires de Maine et Loire, la 
demande Communale de reconnaissance de l’État 
de Catastrophe naturelle au motif de : 
«Sécheresse / Réhydratation des sols» a été 
déposée le 26 avril 2018. 

Cette demande est en cours d’instruction par les 
services de la DDT.



Compte rendu du conseil municipal

BUDGET 2018
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-----------------------------------------------------------------------
ADHESION AU DISPOSITIF DE 
PARTICIPATION CITOYENNE
La commune adhère au dispositif de 
participation citoyenne en partenariat avec la 
Préfecture de Maine-et-Loire, la gendarmerie 
et le Procureur de la République. Ce dispositif 
renforce l’investissement dans le but de la 
prévention et de la tranquillité publique. Il 
s’agit d’une démarche encadrée et responsable 
qui vient conforter les moyens de sécurité 
publique déjà mis en œuvre. 
Le concept est fondé sur la solidarité du 
voisinage, il s’agit de développer chez chaque 
personne disposée à participer à sa propre 
sécurité dans son quartier, son lotissement 
ou son village, un comportement de nature à 
mettre en échec la «délinquance».
Ce dispositif s’appuie sur un réseau d’habitants 
volontaires dont l’action est strictement 
encadrée par la Gendarmerie. La participation 
citoyenne contribue au renouvellement du 
«lien social» en ce qu’elle renforce le contact 
et les échanges entre les habitants du quartier 
générant ainsi des solidarités de voisinage. Les 
citoyens recevront des consignes claires sur 
leur futur rôle. Ils devront être vigilants aux 
comportements inhabituels ou troublants.
Ils devront respecter les libertés individuelles. 
Ce dispositif doit être mis en oeuvre là où le 
contexte s’y prête afin de s’assurer de leur 
capacité à respecter le cadre qui leur sera fixé.
Une réunion publique sera organisée au cours 
de laquelle un échange sera réalisé entre la 
population, la municipalité et la gendarmerie.

-----------------------------------------------------------------------
FINANCES – RAPPORT D’ORIENTATION 
BUDGETAIRE
L’article 107 de la loi NOTRE impose au maire 
de présenter à son assemblée délibérante un 
rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que 
sur la structure et la gestion de la dette. Cette 
obligation concerne les communes de plus de 
3 500 habitants. Les équilibres budgétaires ont 
été globalement respectés entre les communes 
historiques : les orientations du plan ne 
sont pas figées et pourront évoluer selon 
l’avancement des projets. Ce rapport, donnant 
lieu à un débat, a été acté par l’ensemble du 
conseil municipal.

-----------------------------------------------------------------------
ASSAINISSEMENT
Suite aux transferts de compétence, toutes les 
décisions d’investissement en assainissement 
sont désormais prises par la Communauté de 
Communes Loire, Layon, Aubance après l’avis 
donné par la commission assainissement 
de la commune. La mise en œuvre de 
l’investissement sera faite pour les deux ans à 
venir par la commune. Les administrés ne sont 
pas suffisamment informés pour appréhender 
les impacts de ces transferts de  compétence 
sur les projets communaux, alors que ces 
derniers sont dans les circuits décisionnels de 
la communauté de communes.

-----------------------------------------------------------------------
SDIS – CONVENTION FAVORISANT LA 
DISPONIBILITÉ DES SAPEURS POMPIERS 
VOLONTAIRES
Une convention a été signée avec le SDIS 

49 afin d’augmenter les plages horaires de 
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires  
afin qu’ils bénéficient d’autorisations 
ponctuelles pour laisser à la cantine et/ou à 
la garderie, leurs enfants lorsqu’ils ne sont 
pas  inscrits habituellement et régulièrement: 
lorsqu’ils sont mobilisés sur une intervention, la 
commune prend en charge les frais de cantine 
et/ou de garderie. Les sapeurs-pompiers 
doivent être affectés au centre de secours 
de Martigné-Briand et les enfants doivent 
être inscrits dans une école de Terranjou. Un 
retour du SDIS sera réalisé avec les heures 
d’intervention ayant nécessité l’application de 
la convention.

-----------------------------------------------------------------------
SIEML – FONDS DE CONCOURS POUR 
REPARATION
Une armoire électrique a été endommagée 
rue du cotillon blanc à Chavagnes. La charge 
financière de la  commune est de 394.73 € HT.

-----------------------------------------------------------------------
VIE ASSOCIATIVE – UN FORUM EST A 
L’ETUDE
La commission vie associative, après 
rencontre avec les acteurs de la vie associative 
communale envisage l’organisation d’un forum 
rassemblant les entreprises de Terranjou en 
complément de celui rassemblant le secteur 
associatif. Trois groupes de travail ont été créés 
pour organiser ce projet : communication, 
organisation et finances pour gérer le budget 
alloué au forum. Le secteur économique et le 
secteur associatif contribuent au dynamisme 
de la commune et ils ressentent le besoin d’être 
reconnus en tant que tel.

LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTÉ LE 
BUDGET 2018 LE 10 AVRIL DERNIER.
Il s’agit d’un budget rigoureux et prudent.

Dans un contexte national tendu associé 
à beaucoup d’interrogations  à propos de  
certaines compétences communautaires 
(transfert pour les unes à la communauté de 
communes Loire Layon Aubance et retour aux 
communes pour les autres), ce budget  se veut 
rigoureux,  prudent et avec le souci permanent 
de préparer l’avenir.

Dans la continuité du travail engagé par l’équipe, 
l’année 2018 sera l’occasion de confirmer la  
gestion sérieuse  et exigeante tout en fixant des 
objectifs clairs,  afin de consolider  la maîtrise 
des dépenses et  garantir les principes qui 
régissent l’action municipale : améliorer la 
qualité de vie des habitants de Terranjou et 
financer de nouveaux projets.

Parallèlement, la commune a maintenu 
son soutien financier aux associations. 
Les subventions à caractère social ont été 
transférées sur le budget du Centre Communal 
d’Action Sociale.

Le budget de FONCTIONNEMENT s’élève à 
5 354 250 euros.
Quant aux recettes réelles,  il convient de noter  
pour 2018, suite à la création de la commune 
nouvelle en 2017,  une augmentation des 
dotations de l’Etat d’un peu plus de 20 000 
euros.

L’autofinancement de 2017, dégagé grâce à une bonne gestion,  permet pour l’année 2018 de ne pas 
avoir recours à l’emprunt pour les investissements.
En matière de fiscalité, suite à la création de la commune nouvelle, un lissage sur une durée de 
12 ans, des taux d’imposition des 3 taxes : habitation, foncier bâti et non bâti a été voté. Cette 
procédure permet d’atténuer les différences entre les  taux d’imposition des 3 communes et 
aboutir à un seul taux pour chaque taxe à l’issue de la période.
 

Les taux applicables en 2018 :

Le budget investissement s’élève à 3 669 782 euros.
Outre le remboursement des emprunts, une provision, en 2018 ce sont 1 382 603 euros de travaux 
d’investissement qui sont inscrits.

■  Ecoles : 429 700  euros.
■   Aménagements des  bourgs : 366 203 euros.
■   Acquisitions foncières : 100 000 euros.
■  Sports et loisirs : 41 700 euros.
■  Salles des fêtes : 69 500 euros.
■  Maison de santé : 94 000 euros.

■   Maison assistantes maternelles (études) : 
10 000 euros

■   Eclairage public et signalétique : 178 000 
euros

■  Cimetières : 25 000 euros 
■   Travaux,  matériels  et divers : 68 500 euros.

Chavagnes les Eaux Martigné-Briand ND Allençon

Taxe habitation 14.28% 13.09% 14.68%

Taxe foncier bâti 19.33% 25.76% 23.21%

Taxe foncier non bâti 36.77% 40.23% 38.32%
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-----------------------------------------------------------------------
LA DÉMARCHE ZÉRO PHYTO : UN 
ÉTAT D’ESPRIT ET UN ENGAGEMENT 
COLLECTIF
Le bien-être pour nous et nos enfants et 
pourtant on entend…
« Nos trottoirs sont sales. Pas normal que 
personne ne passe »
« Il y a des hautes herbes devant ma fenêtre, 
pas à nous de s’en occuper »

Il appartient à chacun de rentrer dans 
une démarche collective en participant à 
l’entretien de son environnement immédiat. 
Déjà beaucoup d’administrés nettoient 
devant chez eux et montrent ainsi l’exemple.

-----------------------------------------------------------------------
NUISANCES SONORES

Quelques règles s’imposent 
avec l’arrivée des beaux jours 
et les travaux de jardinage 
qui l’accompagnent.
Les nuisances sonores liées 

à l’entretien des espaces verts occasionnent 
des désagréments aux riverains qui les 
subissent. Pour satisfaire cette cohabitation 
dans de bonnes conditions, sachons respecter 
les horaires pour ces travaux.
Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 
14h à 19h30
Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés : de 10h  à 12 h

-----------------------------------------------------------------------
INFO SUR LE BRÛLAGE
Règlementation des déchets verts.
Arrêté préfectoral du 23 février 2013.
(Les arrêtés du 1er septembre 2009 et du 1er 

octobre 2012 sont abrogés).
Les déchets dits verts sont des éléments 
issus de la tonte de pelouses, de la taille 
des haies et des arbustes, de l’élagage des 
arbres, de débroussaillement et d’autres 
pratiques similaires.
Le brûlage à l’air libre par les particuliers : 
(Pour les déchets végétaux secs issus d’une 
production personnelle sans intervention 
d’une entreprise d’espaces verts ou d’un 
paysagiste et en dehors des zones urbaines 
à condition qu’il ne cause pas de nuisance 
directe au voisinage) :
Interdit du 16 mai au 15 octobre.
Autorisé du :
- 16 octobre au 30 novembre de 10h à 16h30.
- 1er décembre au 28 février de 11h à 15h30.
- 1er mars au 15 mai de 10h à 16h30.

Vie pratique     Bibliothèques

Bibliothèque Chavagnes-les-Eaux
L’assemblée générale de la bibliothèque s’est déroulée le mardi 
3 avril 2018. Glawdys Tisserond et Lydie Gaborieau ont été 
élues co-présidentes.

Au programme : cette année encore, 
la bibliothèque vous propose de faire 
sortir les livres de ses murs avec «Partir 
en livre», la grande fête du livre pour la 
jeunesse. 
- Le mercredi 11 juillet,  «Les histoires se 
baladent». 
-  Le vendredi 13 juillet, «Un bout de rien 
pour partir loin».

Renseignements sur le blog http://bibliochavagnes.hautetfort.com/ et 
Facebook (biblio chavagnes) 
Durant la période estivale, la bibliothèque sera ouverte le mercredi et le 
dimanche en juillet et fermée au mois d’août. Réouverture le 1er septembre.  
Adhésion annuelle : 13 €.

Les bénévoles

Du changement dans les bibliothèques de TERRANJOU 
Caroline PLARD, bibliothécaire mise à disposition par la Communauté 
de Communes, intervenait depuis de nombreuses années dans les bi-
bliothèques de Martigné-Briand et de Chavagnes ; elle procédait plus 
particulièrement à des animations auprès des scolaires. Elle a choisi de 
partir pour d’autres horizons, nous tenons à la  remercier pour  tout le 
travail accompli et le dynamisme qu’elle a impulsé dans nos structures.
Pour son remplacement, nous avons le plaisir d’accueillir depuis le 15 
mai Cyril NASLIN, à qui,  nous souhaitons la bienvenue.
Par ailleurs, dans le cadre du réseau « Lire en Layon », une nouvelle 
coordinatrice, Sarah COLOMBEAU, recrutée par la Communauté de 
Communes depuis début mai, interviendra, ponctuellement,  auprès des 
bibliothécaires de nos communes.

Sarah COLOMBEAU et Cyril NASLIN
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La vie scolaire

L’année scolaire touche presque à sa fin. Durant ce dernier trimestre, 
les apprentissages s’approfondissent, les révisions s’intensifient et  
les projets se clôturent. Dernier film du projet école et cinéma à 
Thouarcé : le cerf-volant du Bout du monde emmène les GS, CP et CE1 
en Chine. Quatre classes y auront participé cette année. Dernières 
séances à la piste routière pour les CE2/CM1 et CM1/CM2, suite et 
fin du cycle natation de la GS au CM2, mais aussi spectacle concert 
sur la musique baroque à Angers pour les CM1/CM2, petit déjeuner à 
l’école, défis lectures…
« L’Ecole du dehors » est particulièrement agréable en cette saison. 
Les activités de jardinage sont à l’honneur dans toutes les classes ; 
même la géométrie se pratique à l’extérieur !
Après une première visite au Musée de la vigne et du vin en automne, 
les GS/CP et les CP/CE1 y retournent au printemps afin d’observer les 
différences d’une saison à l’autre et de compléter leurs connaissances. 
Egalement au programme de cette journée, pique-nique et randonnée 
au village d’artiste de Rablay sur Layon. Les enfants de maternelle 
profitent des charmes de Camifolia à Chemillé. 

La fête de l’école aura lieu le dimanche 24 juin 2018. Cette année, la 
comédie musicale s’invite au spectacle des enfants qui débute à 15h. 

L’année 2018-2019 se prépare déjà. Les enseignants des futurs CE2, 
CM1 et CM2 organisent la prochaine classe découverte qui se 
déroulera en octobre 2018. En perspective, un séjour automnale riche 
en activités dans une bien belle région de France. D’ici là nous vous 
souhaitons un bel été à tous ! 

L’équipe d’école

Contact : Sandrine Pommerole, Directrice : 02 41 59 46 02 ou 
ce.0490447v@ac-nantes.fr

Amicale Laïque - École Publique La Gloriette Martigné Briand

Nous avons le plaisir de vous convier à la fête de l’école qui aura lieu 
le dimanche 24 Juin 2018 au sein de l’école.

Programme :
11h : ouverture de la pêche à la ligne et de la buvette.
À partir de 12h : Venez-vous joindre à nous pour le repas qui sera 
préparé sur place par la rôtisserie « cuisine et fêtes ».
15h : Spectacle des élèves de l’école suivi de l’ouverture des stands de jeux.

Vous pouvez, dès à présent, réserver vos repas (13€/adulte, 7€/enfant) 
auprès de l’amicale par mail : amicalelagloriette@gmail.com ou 
auprès de Clotilde LEGRAND, présidente, au 06 18 68 20 19

École publique La Gloriette / Martigné-Briand

Ecole publique La Gloriette
4 rue du 8 Mai 1945 - Martigné-Briand

49540 TERRANJOU
02 41 59 46 02

ce.049044v@ac-nantes.fr

Carnaval de Martigné-Briand

Malgré le froid piquant et le temps incertain, le 17 Mars 2018, les 
enfants de Martigné-Briand étaient réunis pour défiler, pour le 
carnaval, dans les rues sous une pluie de confettis. Les plus grands 
ont porté la clé de la ville remis par Maryvonne Martin et Mauricette 
Richard jusqu’à la maison de retraite Marie Morna où tout le monde 
était attendu pour un gouter et le verre de l’amitié offert par la 
municipalité. Merci à tous les parents organisateurs pour ce rayon 
de soleil.

Ouverture de la piscine 
de Martigné-Briand :
Tous les jours du 1er juillet au 31 août 2018, de 11h à 
13h et de 15h à 19h30.
Fermeture hebdomadaire le mardi.

Tarifs :
Adultes : 2.50 €
Adultes – carnet de 10 entrées : 20 €
Enfants (7 à 14 ans inclus) : 1.50 €
Enfants (7 à 14 ans inclus) – carnet de 10 entrées : 
10 €
Enfants (moins de 7 ans) : 
gratuit (accompagné d’un adulte)
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La vie scolaire

Ce printemps, l’Association des Parents d’Élèves de Notre Dame 
d’Allençon a organisé son marché le 21 avril 2018. Vous pouviez 
y trouver des fleurs, des plants de légumes, d’aromates et autres 
plantes vivaces. C’était également le jour de la distribution des 
paniers de légumes et des saucissons qui ont eu, cette fois encore, 
beaucoup de succès.

La fin de l’année scolaire approche à grands pas et avec elle, la fête 
de l’école. Cette année, l’APE innove puisque la fête se déroulera un 
dimanche, le 24 juin 2018. Au programme : spectacle des enfants le 
matin, pique-nique ou repas maison (paëlla sur réservation) le midi, 
et pour finir, les stands de jeux seront ouverts tout l’après-midi. Le 
tout dans une ambiance qu’on espère conviviale et festive à vivre en 
famille et entre amis.

L’APE est toujours en quête d’esprits neufs et de parents volontaires 
pour s’investir à leur niveau dans l’association, et ainsi faire valoir 
l’intérêt de nos enfants. Dans l’espoir de pouvoir continuer ces 
manifestations, et de vous compter nombreux avec nous l’année 
prochaine, l’APE vous souhaite un bel été!

École publique / Notre Dame d’Allençon

École publique Notre Dame d’Allençon
2 place Abbé Lépine

Notre Dame d’Allençon
49380 TERRANJOU

02 41 54 32 99
ecole.pub.nda49@wanadoo.fr

Mail : chavagnes.stgermain@ec49.fr
Site : ecole-chavagnes-stgermain.ec49.info

Sortie scolaire pour les élèves de CE et CM

Le lundi 9 avril, nos 2 classes sont allées à Châteauneuf sur Sarthe 
à la maison de la rivière pour une découverte de la faune et de la 
flore, de la vie des hommes dans le bassin de la Maine. Cette sortie 
venait compléter les actions de notre projet d’année sur le thème 
de l’eau menée avec le SAGE Layon Aubance Louet (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux).
A bord de la péniche « la Gogane », au fil de la Sarthe, nous avons pu 
observer aux jumelles les oiseaux présents dans les Basses vallées 
Angevines, découvrir la flore et passer une écluse.

Autour de la lecture :
Le vendredi 13 avril, notre classe de CM s’est rendue au collège St 
Paul de Thouarcé pour une journée autour de la lecture en lien avec 
un roman de Pascal Vatinel : « Aïko, la jeune fille à l’éventail ». 350 
élèves de CM et de 6èmes des écoles du réseau se sont retrouvés 
pour découvrir les ateliers préparés sur un thème en rapport avec le 
livre : confection de jardins, les sagesses orientales, les éventails, les 
ombres chinoises…
L’auteur, présent pour cet événement, nous a lu un extrait du roman. 
Nous lui avons posé des questions sur son métier d’écrivain, sur 
les choix de ces thèmes d’écriture, sur la vie en Chine qu’il connaît 
particulièrement bien.
C’était la première fois que nous rencontrions un écrivain. Nous 
avons eu droit à une dédicace pour la classe. Nous avons vraiment 
tous apprécié cette journée riche en découvertes !

École privée Saint Germain / Chavagnes 

École privée Saint Germain
4 ter, rue Nationale / Chavagnes Les Eaux

49380 Terranjou
Tel : 02 41 54 09 44

Les familles qui souhaitent inscrire leurs enfants 
pour la prochaine rentrée scolaire peuvent 
prendre contact avec Mme Anne Bourasseau, 
chef d’établissement au 02.41.54.09.44. ou par mail 

à l’adresse suivante : chavagnes.stgermain@ec49.fr  

Dimanche 22 avril dernier, l'APEL a 
organisé sa 7e randonnée ainsi que son 
Marché de Printemps à l'école St Germain 
de Chavagnes.
 

Sous un soleil radieux, les randonneurs et Vttistes étaient aux 
rendez-vous.
Nous vous remercions de votre participation

Le samedi 30 juin prochain, aura lieu la kermesse au stade de 
Chavagnes. En milieu d'après-midi, commencera le spectacle des 
enfants, puis à l'entracte, il y aura des jeux, des poneys, des barbe 
à papa... et à partir de 19h, restauration sur place possible, (la 
baraque à frite du Ch'ti père Eric : 3 formules au choix à 13 euros 
pour les adultes et 6 euros pour les enfants), si vous êtes intéressés 
pour la réservation de repas ou si vous souhaitez des informations 
complémentaires, vous pouvez contacter la présidente : 
Mme DECOBERT Anne Sophie au 06.17.18.48.12.

L'équipe APEL



Vie culturelle et associative
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LAYON BASKET CLUB

---------------------------------------------------------------------------
ASSOCIATION DE CHASSE
L’ALLENÇONNAISE
Pour la 3ème année consécutive, un groupe 
de chasseurs Allençonnais  s’était donné 
rendez-vous samedi 21 avril pour une 
matinée de chasse aux détritus.

Cette opération de nettoyage des bords de 
chemins de campagne a permis de constater 
cette année encore l’incivisme de certains, 
vu la quantité de déchets déposés dans la 
nature par des personnes peu  respectueuses 
de l’environnement.
Plus de 200 kg de déchets ont été récoltés sur 
une distance de 7 km, et malheureusement 
ce chiffre ne baisse pas, malgré toutes les 
sensibilisations à la préservation de la 
nature. Bien sûr nous sommes loin des 80 kg 
d’ordures ramassés au km par les services 
du Département, mais très loin aussi du 
nombre d’usagers empruntant les chemins 
de campagne. Si les bouteilles en verre et 
canettes en aluminium sont les principaux 
déchets, grille-pain, pèse personne, pneus, 
ferraille en tout genre, tuyaux et morceaux de 
béton figurent dans la liste des immondices. 
Deux plaques de béton armé sont restées 
sur place faute de moyen mécanique pour 
les soulever.
Tous ces déchets ont fait l’objet d’un tri 
sélectif au retour de la  collecte, et deux 
voyages à la déchetterie ont été nécessaires. 
Cette action, soutenue par la commune, sera 
reconduite en 2019, en espérant que cette 
triste récolte 2018 fera prendre conscience 
aux pollueurs que leur geste n’est pas sans 
conséquence pour l’environnement.

Le club de basket Layon Basket Club ouvre ses entrainements à toute 
personne désireuse de découvrir le basket.
L’entraineur Anthony Crochard vous accueillera lors des séances 
d’entrainements suivants :

Années de naissance Jours des séances Heure Site

Nés avant 1998 5 et 12 juin 20h - 22h Salle du Layon - Thouarcé

1999-2000-2001-2002-2003 8 et 15 juin 20h45 - 22h15 Salle des sports de Chavagnes

2004-2005 6 et 13 juin 16h - 17h30 Salle du Layon - Thouarcé

2006-2007 6 et 13 juin
8 et 15 juin

17h30 - 19h
19h - 20h30

Salle du Layon - Thouarcé
Salle du Layon - Thouarcé

2008-2009 5 et 12 juin
8 et 15 juin

17h30 - 19h
17h30 - 19h

Salle des sports de Chavagnes
Salle du Layon - Thouarcé

2010-2011 6 et 13 juin 14h30 - 16h Salle du layon  - Thouarcé

2012-2013 6 et 13 juin 13h30 - 14h30 Salle du Layon - Thouarcé

FAITE PASSER LE MESSAGE ET VENEZ AVEC VOS COPAINS !!!!!!

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CLUB AURA LIEU LE 16 JUIN 2018 À PARTIR DE 10H00 
SALLE DES SPORTS DE CHAVAGNES-LES-EAUX

CELLE-CI SERA SUIVIE DU PIQUE-NIQUE DE FIN DE SAISON
layonbasketclub@gmail.com / lbcthouarcechavagnes.clubeo.com

---------------------------------------------------------------------------
LA COUR DES MILLE ACTES
THÉÂTRE MARTIGNÉ-BRIAND 

Cette année, la Cour des Mille Actes 
présentera son nouveau spectacle : 
PANIQUE AU PLAZZA de Ray COONEY 
•  Les 9 et 10 novembre à 20 h30 à St 

GEORGES SUR LAYON
•  Les 16, 17, 23, 24 novembre à 20h30 à FAYE 

D’ANJOU
•  Le 18 novembre à 15 h à FAYE D’ANJOU.

---------------------------------------------------------------------------
COMITÉ DES FÊTES DE CHAVAGNES 
Vide-grenier le Dimanche 5 Août 2018 dans 
le centre-bourg de Chavagnes-les-Eaux
Réservation obligatoire auprès des membres 
du bureau ou à l’adresse suivante : philippe.
raimbault@hotmail.fr (seules les places 
préalablement réservées seront attribuées).
Restauration sur place

DON DU SANG : 
Collecte 2018 :
•  Le mardi 10 juillet 2018 de 16h30 à 19h30 

Salle des Acacias – Martigné-Briand
•  Le lundi 5 novembre 2018 de 16h30 à 19h30 

Salle des Fêtes - Tigné

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DON DU SANG

Don du sang – Thouarcé
Le 14 Juin est la Journée Mondiale des Donneurs de Sang Bénévole.

L’association de Thouarcé tiendra un stand d’informations sur le 
don, le JEUDI 14 Juin, dans le hall d’accueil du magasin Super U 
à Thouarcé. N’hésitez pas à vous informer auprès des Membres du 
bureau de l’Association présents et prendre tous documents mis à 
votre disposition.

PROCHAINE COLLECTE DE SANG

L’Association pour le Don de Sang Bénévole de Thouarcé, Chavagnes 
les Eaux, Faveraye Mâchelles, Faye-d’Anjou, vous invite à venir 
nombreux à la collecte de sang qui aura lieu le Samedi 16 Juin 2018, 
dans la salle du Layon, route de Faye, de 8 heures à 11 heures 30. 
Les besoins sont importants car les stocks actuels ne sont pas 
suffisants pour soigner les malades en attente de produits sanguins. 
Le Football club du Layon qui soutient la cause du Don de Sang, sera 
présent toute la matinée pour initier les jeunes enfants au foot et 
organiser les inscriptions pour la rentrée 2018/2019. 
Leurs parents qui le souhaitent et peuvent, pourront donner leur 
sang pendant ce temps. 
Pour tous renseignements, téléphoner à la Présidente, Michèle 
CHARRIER au : 02.41.54.08.18.
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-----------------------------------------------------------------------
ASSOCIATION 
« TERRANJOU – JUMELAGES »
Samedi 16 juin 2018
Le château de CHENONCEAU et ses jardins
Le château d’une reine italienne
Visite guidée particulière
10 €  par adulte. Enfants (-7 ans) gratuit
Prévoir son pique-nique  (apéritif offert)
Rendez-vous à 9 h, place René de la 
Jumellière à Martigné Briand (château)   
Départ en co-voiturage (ou en car si 
nombreux inscrits). Retour vers 18h30.

Journée ouverte à tous
Inscrivez-vous avant le 10 juin, vous êtes les 
bienvenus

Renseignements et inscriptions :  
Téléphones : 02 41 59 41 57 ou 06 07 48 54 32  
ou 06 43 71 52 04

-----------------------------------------------------------------------
RANDONNÉE ET SOIRÉE DE SOUTIEN 
AUX ENFANTS ATTEINTS DE CANCER
Un collectif d’associations, de Notre-Dame-
d’Allençon et de Chavagnes-les-Eaux, 
organise une randonnée pédestre le 15 
septembre 2018 au profit de l’association 
Soleil AFELT qui vient en aide aux enfants 
atteints de cancer.
Au fil du parcours de 8 km vous découvrirez 
le site de Wakeboard de Notre-Dame-
d’Allençon (Anjou Wake Park) et 
rencontrerez Madame de La Celle qui vous 
présentera une meute de chasse à cours.
Pour les non-marcheurs, des jeux (belote,…) 
seront proposés dans l’après-midi dans la 
salle communale de Notre-Dame-d’Allençon. 
Sans oublier la pétanque.
La journée se clôturera par un repas 
champêtre avec au menu : terrine, Omelette, 
Salade, Fromage et Dessert.
Notez dès maintenant sur vos agendas le 15 
septembre 2018 à 15h30, place de l’église à 
Notre-Dame-d’Allençon.

---------------------------------------------------------------------------
ASSOCIATION « LOISIRS ANIMATION 
MARTIGNÉ-BRIAND » - LAMB
DATES À RETENIR 
MANIFESTIONS  ÉTÉ 2018
16 JUIN : Fête de la Musique  à partir de 18h 
sur le parking du château, avec notre groupe 
local FILLMORE49 ainsi que les groupes  
FAACTICE et MEKONIUM. La soirée se 
clôturera avec 2NIGHT DJ.

8 JUILLET : Concours pêche /palets route 
de la Pichardiere à Maligné. Début du 

concours de pêche à 9h inscriptions à partir 
de 8h. Début du concours de palets à 15h 
inscriptions à partir de 14h.

14 JUILLET : Balade Gourmande en Layon, 
balade à travers le vignoble Martinéen 
avec des accords mets et vins. Départ salle 
des Acacias route de  Vihiers, inscriptions 
obligatoires.

25 & 26 AOÛT : Foire aux Moules
Repas samedi soir avec spectacle et soirée 
animés par OXO LIVE, feu d’artifice à 23h30, 
fête foraine 
Dimanche 26 repas midi et soir animés par 
OXO LIVE, spectacle Tahitien, vide grenier 
de 8h à 20h, fête foraine

-----------------------------------------------------------------------
CENTRE SOCIOCULTUREL 
DES COTEAUX DU LAYON

www.habitants-associes.fr
Centre Socioculturel 
des Coteaux du Layon.
02-41-54-06-44
a c c u e i l @ c e n t r e s o c i a l -
coteauxdulayon.fr

              
Famille    
Un nouveau programme d’activités famille 
vient de sortir ! Ouvert aux enfants, aux 
parents, mais également aux grands-
parents, aux oncles et tantes… : 
• Ciné causettes, P’tits moments Parents 
Enfants, Bébés nageurs, Ateliers Parents/ 
Enfants Cuisine, Poterie...
• Pique-nique familial le Mardi 17 Juillet- 
Square du Neufbourg- Thouarcé
• Conférence « Nos enfants et l’alimentation » : 
Mardi 12 Juin - Salle de La Fuye - Chavagnes- 
Terranjou
• Et sans oublier des sorties, des projets de 
parents, des cafés parents, des soirées trucs 
et astuces (couture, écrans, repas…)
• En lien avec les animations jeunesse : 
FAMILY NIGHT le jeudi 30 Aout à 18h30 à 
THOUARCE

Échanges de savoirs
C’est un réseau de personnes qui 
s’échangent des savoirs et savoir-faire. 
Après des échanges autour de l’osier, des 
travaux d’aiguille, un cycle «soudure» 
va bientôt démarrer. Nous sommes à la 
recherche d’un lieu adapté (atelier avec 
branchements électriques adaptés). Nous 
sommes également à l’écoute de vos 
souhaits d’échange.
 
Jeunesse
Pour cet été, les programmes sont en cours 
de préparation… 
Inscriptions été : Samedi matin 9 juin et 
le mercredi 13 de 17h à 19h (Animations 
jeunesse, camps, chantiers…)
Projet séjour Barcelone : Ils avaient un objectif : 
Partir en séjour à Barcelone cet été !!!
Un groupe de jeunes du foyer de Martigné-
Briand s’apprête à découvrir Barcelone cet été : 
Visite du Parc Guell, de la Sagrada Familia, du 
Camp Nou, soleil et plages de la côte catalane…
Accompagné par Samuel, animateur jeunesse 
et grâce à des mois d’investissement : Réunions 
de préparations, actions d’autofinancement 
(vente de gâteaux sur le marché, vente de 
fouaces, organisation d’un repas catalan pour 
les habitants...), le projet verra le jour au mois 
de juillet, bravo à eux !
Contact Samuel POULIN, 
Animateur du foyer des jeunes : 06 75 17 11 19
jeunesse@centresocial-coteauxdulayon.fr

Bien Viellir : Il reste des places
•  Vendredi 15 Juin : Challenge Senior- 

Beaulieu sur Layon
•  Mercredi 20 Juin 11h  : Atelier Cuisine : Recettes 
d’autrefois réinventées - 8€ - Cantine de 
Notre Dame D’Allençon (Diététitienne et 
repas partagé)

•  Jeudi 28 Juin : Sortie au Musée des 
véhicules anciens et déjeuner au restaurant. 
20€ (transport possible à Martigné)

La nouvelle plaquette des concours de belote 
et des marches est disponible à l’accueil.
Repair Café
Envie de réparer vos objets défectueux ? 
De partager vos compétences ? RDV le 
3ème Samedi de chaque mois au Neufbourg 
à Thouarcé pour Le Repair Café- Prochain 
RDV le Samedi 16 Juin de 9h à 12h30.
Zéro Déchets
Issue également d’une initiative d’habitants, 
un groupe zéro déchets se retrouve 
régulièrement. Des manifestations ont lieu 
sur le territoire…
Soutien aux associations-Ateliers Socioculturels
Dès septembre 2018, les ateliers socioculturels 
et informatiques reprendront : Le programme 
sera disponible fin juin (Sport, activités 
créatives, découverte informatique…)
Animateur d’atelier, bénévole… Vous souhaitez 
proposer un atelier ? Habitant, vous avez 
un projet de création d’association ? Vous 
souhaitez développer un projet ? Nous 
sommes là pour vous accompagner. 
L’accueil du Centre Socioculturel et de la 
MSAP seront fermés pour congés annuels 
du 9 au 20 Août. 
Merci de votre compréhension.



HORAIRES ACCUEIL MAIRIE

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Chavagnes-les-Eaux 14h
17h30

14h
17h30

14h
17h30

14h
17h30

14h
17h30

9h30-12h
Le 2e et 4e 
samedi du 

mois

Martigné-Briand 9h
12h

9h
12h

9h-12h
13h30-17h

9h
12h

9h-12h
13h30-17h30

10h-12h
Le 1er et 3e 
samedi du 

mois

Notre-Dame-
d’Allençon

10h
13h

10h
13h

10h
13h

10h
13h

10h-13h
14h-17h30
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L’accueil de la mairie de Chavagnes sera fermé les samedis matin durant les mois de juillet et août.
Au cours de la période estivale, le secrétariat de la Mairie déléguée de Martigné-Briand sera ouvert uniquement le matin 
entre 9h et 12h du 9 juillet au 27 août. Durant cette période le secrétariat sera fermé le samedi matin.
L’accueil de la mairie de Notre-Dame-d’Allençon sera fermé du 23 au 27 juillet et du 13 au 17 Août 2018.
Horaires d’ouverture de l’agence postale de Chavagnes-les-Eaux – 02  41 54 31 54
L’agence postale est ouverte du lundi au vendredi de 13 h à 15 h30 (levée du courrier à 14h45) et le samedi matin de 9h30 à 12h 
(levée du courrier à 11h30).
L’agence postale sera fermée du 9 au 13 juillet 2018 et du 3 au 15 septembre 2018.
Horaires d’ouverture du point poste de Martigné-Briand : Epicerie d’Antan, 68 Rue d’Anjou – Martigné-Briand – 02 44 27 53 27
 Le point poste est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 13h et de 15h à 18h45, le mercredi de 8h30 à 13h et le samedi 
de 8h30 à 18h.
Levée du courrier : à 13h au point poste et à 14h à la boîte aux lettres.

INFORMATIONS

Informations mairie

CLASSE 73 : 
MARTIGNÉ-BRIAND – BRIGNÉ-SUR-LAYON

Vous avez ou vous aurez 65 ans cette année…
Un banquet est organisé le dimanche 23 septembre 
2018 à 12h au Restaurant « Les Délices de la Roche », 
16 Rue du Musée – Rochemenier – 49700 LOURESSE 
ROCHEMENIER ;
Prix par personne : 39 €

Si vous souhaitez nous retrouver pour un moment de 
convivialité, vous pouvez vous inscrire avant le 15 juillet 
2018 chez :
M. Joël TOUCHAIS, 9 Rue Jean-François Merlet – 
Martigné-Briand  - 49540 TERRANJOU.
Tel : 02-41-59-48-42.

RUBRIQUE « ARTISANAT D’ART 
PROFESSIONNEL » - SITE INTERNET
Une nouvelle page « Artisanat d’art »  a été ouverte sur le 
site internet dans la rubrique Vie économique.

Si vous exercez une activité artistique à titre professionnel 
et que vous souhaitez apparaître dans cette rubrique, 
nous vous remercions d’adresser un message à l’adresse 
suivante : mairie-communication.terranjou@orange.fr. Une 
fiche de renseignements et de demande de parution vous 
sera envoyée.

Mairie de TERRANJOU
1, Place de la Mairie
CHAVAGNES-LES-EAUX
49380 TERRANJOU
Tel : 02 41 54 31 20
mairie-terranjou@orange.fr

Mairie déléguée de MARTIGNÉ-BRIAND
Rue du 8 Mai 1945
MARTIGNÉ-BRIAND
49540 TERRANJOU
Tel : 02 41 59 42 48
mairie.martignebriand@wanadoo.fr

Mairie déléguée de NOTRE-DAME-D’ALLENÇON
1, Place Abbé Lépine
NOTRE-DAME-D’ALLENÇON
49380 TERRANJOU
Tel : 02 41 54 30 21
mairie.ndallencon@wanadoo.fr

CALENDRIER 2018 

Dépôt des articles
(dernier délai) Parution

5 Juillet Début Septembre

5 Octobre Début Novembre

« L’Info » - Directeur de la publication : Jean-Pierre COCHARD - Rédaction : la commission communication
Crédit photos et images : la commission communication (sauf indication contraire). Charte graphique : provisoire - Tirages : 1 850 exemplaires - Dépôt légal : Juin 2018

Où effectuer vos démarches administratives ?

CORRESPONDANTS LOCAUX 
DU COURRIER DE L’OUEST :
Chavagnes-les-Eaux : 
Mme Anne RENAUX : anne.renaux@sfr.fr 

Martigné-Briand : 
Jean Allard : allard.jmp@orange.fr 
07 84 28 64 96 

Informations diverses 

ACCUEIL DE LA MAIRIE DÉLÉGUÉE DE MARTIGNÉ-BRIAND
Claudine Chantome est arrivée depuis peu à l’accueil de la mairie de 
Martigné-Briand. Originaire de Chinon, elle a exercé de nombreuses 
années en Touraine. Ses connaissances et son professionnalisme nous 
garantissent des compétences au service de tous. Nous lui souhaitons la 
bienvenue à Terranjou.

------------------------------------------------------
LA CONCILIATION DE JUSTICE
Pour la commune de Terranjou, le 
CONCILIATEUR DE JUSTICE, 
compétent en matière de règlement 
amiable des litiges de la vie 
quotidienne, est disponible pour 
vous recevoir, sur rendez-vous, à :
Thouarcé
Mairie siège de BELLEVIGNE-EN-
LAYON
Les 1er et 3ème lundis de chaque 
mois, après-midi, à compter du 4 juin 
2018
Pour prendre rendez-vous, vous 
pouvez téléphoner au secrétariat de 
Mairie : 02 41 54 14 36.


